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Les accords de coordination entre la Sécurité sociale métropolitaine et la CPS vous permettent de bénéficier des prestations de soins et de santé en 
Polynésie française. Les agents de l?état ou les militaires qui souhaitent opter pour la couverture sociale proposée par la CPS doivent s'y inscrire dès 
leur arrivée en Polynésie française.
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Qui peut en bénéficier ?

les actifs relevant de la Sécurité sociale résidant en Polynésie française
les pensionnés relevant de la Sécurité sociale résidant en Polynésie française
les ressortissants de la Sécurité sociale en séjour temporaire
leurs ayant droits (enfant(s), conjoint(e) ou concubin(e) notoire)

 

Quelles sont les prestations servies par la CPS ?

Vous pouvez bénéficier des prestations en nature :
- de l'assurance maladie,
- de maternité,
- d'invalidité,
- et d'accidents du travail

 

Quelles sont les pièces à fournir pour l'inscription à la CPS?

Vous êtes actif relevant de la Sécurité sociale métropolitaine :
- l'imprimé 980-02 établi par l'administration dont vous dépendez,
- l'attestation de droits de la Sécurité sociale en cours de validité
- copie de la carte nationale d'identité ou copie du passeport

 

Vous êtes pensionnés résidant en Polynésie française :
- l'imprimé 980-06 établi par la caisse métropolitaine débitrice de votre pension de retraite
- copie de la carte nationale d'identité ou copie du passeport

 

Vous êtes en séjour temporaire en Polynésie française :
- l'imprimé 980-04
- copie de la carte nationale d'identité ou copie du passeport

 

Autres dispositions relatives à la convention de coordination entre la CPS et l?organisme

Prestations Famille :
- Prise en charge des ressortissants en possession d'une attestation de détachement en Polynésie française
Prestation Vieillesse :
- Totalisation des périodes d'activités pour l'ouverture et le calcul des droits à la pension de retraite par le ou les régimes applicables aux 
travailleurs salariés de l'un ou l'autre territoire
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La couverture complémentaire offerte par les mutuelles

Pendant la durée de votre séjour en Polynésie française, vous pouvez maintenir ou résilier votre adhésion à votre mutuelle métropolitaine. Aussi, 
votre inscription à la CPS peut être complétée par une couverture complémentaire de votre choix en adhérent à une mutuelle pour vous même et les 
membres de votre famille.

 

Dans tous les cas, renseignez-vous auprès d'elle sur les possibilités de mettre en sommeil votre dossier et, assurez-vous qu'à votre retour en 
métropole, vous n'aurez pas de difficultés à vous réinscrire.

 

Conseil pratique

Au préalable, renseignez-vous auprès de votre organisme de sécurité sociale sur les modalités et formalités à effectuer en fonction de votre situation.

 

Voir le site d'AMELI : www.ameli.fr
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